
1 : Cadre réglementaire                                        

Le présent programme prévisionnel des appels d’offres pour l’exercice d’activités commerciales et 
de services dans les aéroports du Royaume est établi conformément à :

La Loi n° 14.89 du 1er Joumada II 1410 (30 Décembre 1989) transformant l’Office Des Aéroports de Casablanca en 
Office National Des Aéroports ;
Le Décret n° 2.89.480 du 1er Joumada II 1410 (30 Décembre 1989) pris pour l’application de la loi n° 14.89 ;
Le Dahir 1.80.350 du 11 rejeb 1402 (6 mai 1982) portant promulgation de la loi n° 25-79 portant création de 
« l’Office National Des Aéroports » ; 
Le Dahir du 30 novembre 1918, relatif aux occupations temporaires du domaine public tel que modifié par le dahir 
du 3 mars 1951 ;
Le Dahir du 2 Chaoual 1374 (24 Mai 1955) relatif aux baux d’immeubles ou de locaux loués à usage commercial, 
industriel ou artisanal ;
Le Règlement d’attribution des appels d’offres commerciaux de l’Office National des Aéroports et les règles rela-
tives à leur gestion et à leur contrôle ;
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Aéroport Casablanca-Mohammed V 

Aéroport Marrakech-Ménara

Aéroport Agadir-Al Massira 
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Aéroport  Tanger Ibn Battouta
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Aéroport  Rabat-Salé - Terminal Actuel

APPELS D’OFFRES POUR L’ATTRIBUTION D’AUTORISATIONS D’OCCUPATIONS 
TEMPORAIRES A USAGE COMMERCIAL
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Aéroport  Fes-Saiss 
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Aéroport  Oujda-Angads 

Aéroport  Nador-Al Aroui –  Nouveau Terminal 

Aéroport  Essaouira-Mogador

Aéroport  Laayoune-Hassan 1er 

Aéroport Ouarzazate
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Activités qui feront l’objet d’un seul appel d’offres se composant de plusieurs lots 
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(*) :
- Seules les associations de commerce solidaires et les coopératives du Développement créatif sont autorisées à participer à l’appel d’offres.
- Nombre de points de vente à implanter au niveau du Hall public : 2 points de vente par aéroport.

Aéroport Zagora 

Aéroport Guelmim

Aéroport  Rabat-Salé - Nouveau Terminal


